Litige avec ma compagnie de gaz comment
faire pour recuperer mon

Par sassa, le 29/05/2009 a 00:24

Bonjour,rnje suis en litige avec une compagnie de gaz, j ai quitter mon ancien logementy a 2
ans pour emmenager dans un autre logement j ai appele cette compagnie pour les informer de
fermer mon contrat et d ouvrir un autre pour le nouveau. mais voila je sais vous allez me
prendre pour une beta en regardant ma facture et mon releve j ai vu qu il me preleve 2 fois et
gue je paye pour | ancien appartement et cela depuis 2 ans que puis je faire?rnrnmerci
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